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Convoqué le mardi 19 juin 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le 25 lundi juin 2012 à 18H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Agnès BOYER,Nancy 
CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE,  Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Sarah EL ATMANI, 
Laure FARGIER,  Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène 
MANDROUX,  Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES,Nicole MOSCHETTI-STAMM,Michel PASSET, 
Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL,Régine SOUCHE, 
Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, 
Francis VIGUIE,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Brahim ABBOU, Christian BOUILLE, Christian DUMONT,Arnaud JULIEN,Hervé MARTIN, Patrick VIGNAL 
Absents : 
Gabrielle DELONCLE, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Convention de partenariat et attribution d'une subvention à l'association 
Languedoc-Roussillon Cinéma 

Exercice 2012 
 
Au nom de la Commission, Philippe SAUREL rapporte : 

 
L’association Languedoc-Roussillon Cinéma œuvre depuis 2006 pour la promotion du cinéma et de 
l’audiovisuel en Languedoc Roussillon et assure quatre missions complémentaires :  
- L’éducation à l’image, qui se décline autour de plusieurs programmes : le Pôle Régional d'éducation artistique 
et de formation au cinéma et à l'audiovisuel ; Passeurs d'images et Des cinés, la vie ! Lycéens au cinéma.  
- La commission du film qui accompagne et accueille les tournages de films dans la région Languedoc 
Roussillon ; 
- L’accompagnement des professionnels pour aider à la structuration du secteur, grâce à l'organisation 
d'événements, de rencontres, de réalisation d'études et d'enquêtes ainsi que la participation à l'ensemble des 
travaux du COREPS (Comité Régional des Professions du Spectacle). 
- L’organisation d’action de diffusion des films tournés ou produits en région, en lien avec les professionnels 
locaux ce qui permet de réaliser un travail de médiation auprès des scolaires et des étudiants, ainsi que du grand 
public.  
 
Considérant ces missions comme indispensables à sa politique en matière de création et de diffusion 
cinématographique, la Ville de Montpellier décide de renouveler son soutien en proposant une subvention de 
9 000 euros pour le fonctionnement de l’association Languedoc-Roussillon Cinéma (n° de dossier 2012815) et 
de passer une convention de partenariat, jointe en annexe. Le budget prévisionnel de l’association est également 
joint en annexe. 
 
Ci-après les comptes de résultats simplifiés exercice 2010 et le budget prévisionnel 2012 : 
 

Comptes de résultats simplifiés exercice 2010 et budget prévisionnel 2012 
charges produits 

 2010 2012  2010 2012 
Charges d’exploitation 194 114 257 250 Produits de gestion 15 229 10 000 
Salaires et charges 371 319 442 750 DRAC 150 000 175 000 
   Conseil Régional 400 000 400 000 
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   Ville 9 000 15 000 
   Conseil Général 34 4 000 4 000 
   Conseil Général 31 1 000 1 000 
   Fonds Européens 53 533 51 000 
   Autres 950 4 000 
Charges exceptionnelles et 
financières 

28 908  Produits financiers 1 080  

   Reprise sur amortissements  40 000 
Total 594 341 700 000 Total 634 792 700 000 
Résultat d’exploitation  
2010: Excédent :  

43 234     

 
 
Tableau d’attribution : 
 
Code Association F/M Montant LDC CHAP 
4974 Languedoc-Roussillon cinéma F 9 000 € 1596 923 

 Total général  9 000 €   
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 
 
- De décider de l’affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat; 
- De prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2012 sur les imputations budgétaires citées ci-
dessus avec la nature 6574 pour un montant total de 9 000 € ; 
- D’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- D’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 

 
 
Le Conseil adopte. 
                                                              Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26/06/2012 


